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“ayant subi de serieuses perturbations, il n’estpar surprenaut dansune semblable situa- 
“ tion, de voir l’attitude indecise du gouvernement a l’egard des deux chefs rivaux de 
“ l’Acadie. Les membres de la famille Mensou ont vilipende la Tour et son epouse dans 
“ des ecrits et attaque leur caractere, mais il est bien difficile d’attacher de l’iniportance 
“ a des temoignages si peu desinteresses.

“ Une autre periode de l’histoire acadienne qui vient seulement de sortir de l’obs- 
“ curite, est celle qui concerne les rapports de sir Thomas Temple avec cette province. 
“ Pour la bien comprendre il a fallu non seulement consulterles papiersd’Etat de l’An- 
“ gleterre et les registres du Conseil prive, mais aussi les*archives du Massachusetts. 
“ J’emets ces observations pour etablir les difficult^ qu’il y a k surmonter avant de 
“ bien comprendre l’histoire de l’Acadie et pour convaincre quiconque soul aite de la 
“ connaitre & fond, qu’il ne devra pas se contenter des materiaux que nous avons sous 
“ la main, mais qu’il lui faudra faire des recherches dans des endroits eloignes.

“ Il y a maintenant plus d’un demi-siecle que des mesures ont ete prises a la Nou- 
“ velle-Ecosse, pour rassembler et conserver les documents de cette province. A la 
“ demande de la legislature, le gouvernement nomma une commission pour faire ce 
“ travail et le choix tomba heureusement sur M. Thomas B. Akins. Celui-ci s’est 
“ acquitte de cette tache avec un devouement, une perseverance et une energie qu’il eut 
“ ete impossible de surpasser; il a reussi apres vingt-cinq ans consacres a cette mission, 
“ et sans l’aide de personne, a produire une collection de documents qui, sans etre com- 
“ plete, n’en est pas moins extraordinaire. Immediatement apres mon arrivee a Halifax 
“ je me suis mis en communication avec M. Harry Piers, le garde des archives et le 
“ conservateur du musee. 11 m’a regu avec la plus grande courtoisie et durarrt tout 
“ mon sejour dans cette ville, m’a prodigue les attentions les plus delieates; aussi, je me 
“ fais un devoir de lui exprimer dans ce rapport, mes plus sinceres remerciements. 
“ Tous les fonctionnaires publics de la Nouvelle-Ecosse, a partir du plus eleve, m’ont 
“ paru favoriser sincerement la tache que j’avais entreprise et m’ont temoigne toutes 
‘ sortes de prevenances. Les archives de cette province etant conservees dans l’edifice 

“ de la legislature (?) et le musee se trouvant dans l’edifice Burns, il s’ensuit que M. 
“ Piers qui se trouve installe dans une chambre du musee est dans l’im possibility de 
“ donner beaucoup de loisirs aux archives. Pour cette raison, le travail de collection 
“ semble stationnaire dans la Nouvelle-Ecosse. Cependant, si l’on prend en consideration 
' que la plupart des legislatures ne se soucient guere de faire des depenses pour de sem- 

“ blables travaux, nous devons etre heureux des resultats obtenus dans cette province. 
“ La plus grande partie des archives sont conservees dans une chambre de comite du 
“ Conseil legislatif, laquelle communique avec ce dernier. Par consequent le garde n’en 
“ ayant pas la possession exclusive, ne put me permettre d’y travailler comme je le desi- 
“ rais : aussi je me trouvai pendant plusieurs jo"urs, dans l’obligation de faire mon 
“ travail dans la bibliotheque du conseil, ou l’on m’apportait les livres un a un. Mais 
“ cette situation ne dura pas longtemps, l’hon. M. H. Goudge, le president du conseil 
“ legislatif, ayant eu l’occasion de venir a la bibliotheque et apprenant le genre de travail 
“ dont on m’avait charge, me donna la permission de m’installer dans la chambre des 
“ archives, ou je pus prendre connaissance des documents beaucoup plus facilement. 
“ Pendant les mois que j’ai passe ensuite a Halifax, j’ai eu le privilege d’y travailler jour 

et nuit; et profitant de cette faveur dans toute la mesure possible, j’ai employ^ toutes 
“ mes soirees a la tache qui m’avait ete confine. Parcourir cinq cents volumes dans le 
“ dessein d’obtenir une idee exacte de leur contenu, n’etaio pas un travail insignifiant; 

‘ cependant e’est ce que j’ai du faire pour reussir a publier un rapport complet.
“ Les archives de la Nouvelle-Ecosse pourraient etre divisees en quatre categories, 

comprenant: cequi a rapport a l’occupation de cette province par les Fran^ais, ce qui 
“ a rapport a l’occupation militaire d’Annapolis, de 1710 a 1749, les papiers et les docu-

I ments concernant l’epoque ulterieure au choix de Halifax comme capitale de cette
II province, et les pieces qui ont rapport a Pile du Cap-Breton.

“ L n’y a que trois volumes de documents frangais dans cette collection qui paraissent 
( av°ir ete copies a Quebec, il y a cinquante ans. Ce sont des copies des documents obtenus 

autrefois du bureau de la Marine de Paris. Le premier de ces volumes renferme des 
papiers concernant la periode qui s’etend de 1632 k 1699 ; le deuxieme, des documents


